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PARTIE II
L’ATTRACTIVITÉ DU SYSTÈME JUDICIAIRE POUR LE PERSONNEL DES COURS

Dans le cadre de ce questionnaire :
· On entend par « personnel judiciaire » tous les employés possédant une qualification experte et contribuant aux procédures judiciaires/impliqués dans les décisions (par exemple juges assistants, assistants des juges, conseillers, consultants, Rechtspfleger, référendaires).
· On entend par « personnel administratif » tous les employés non impliqués dans les décisions, comprenant les comptables, sténographes judiciaires, chargés des ressources humaines, spécialistes IT et commis aux dossiers.
· Le « personnel des cours » recouvre les deux catégories ci-dessus.


1. Questions générales
1.1. De combien d’assistants/autres membres du personnel judiciaire dispose un juge (en pratique et selon le nombre de postes formellement approuvés) :
1.1.1.  dans un tribunal d’instance ?
1.1.2. à la Cour suprême ?
1.2. Combien y a-t-il de juges, de juges assistants et d’autres membres du personnel judiciaire à la Cour suprême (en pratique et selon le nombre de postes formellement approuvés) ?
1.3. Quelle est la répartition du personnel judiciaire par âge et par sexe ?

2. Rémunération
2.1. Dans votre pays, comment sont fixés les salaires :
2.1.1.  du personnel judiciaire ?
2.1.2.  du personnel administratif ?
2.1.3.  Existe-t-il une dépendance entre les salaires du personnel judiciaire et ceux des juges ?
2.2. La détermination varie-t-elle en fonction des diverses instances des tribunaux ?
2.3. Veuillez indiquer le salaire brut initial et le salaire avec dix ans d’ancienneté des membres du personnel judiciaire (selon votre organisation nationale) dans :
2.3.1.  les tribunaux d’instance
2.3.2.  la Cour suprême.
2.4. Veuillez indiquer le salaire brut initial et le salaire avec dix ans d’ancienneté des catégories suivantes de personnel administratif dans les tribunaux :
	
	Salaire initial
	Salaire après 10 ans

	Comptable
	
	

	Sténographe judiciaire
	
	

	Chargé des ressources humaines
	
	

	Spécialiste IT
	
	

	Commis aux dossiers
	
	



2.5. Existe-t-il une différence entre la détermination de la rémunération des employés des tribunaux et celle des autres employés de la fonction publique ?
2.6. Quelle est le rapport entre les salaires initiaux pour :
2.6.1.  le personnel judiciaire dans un tribunal d’instance et le salaire moyen dans votre pays ?
2.6.2.  le personnel judiciaire à la Cour suprême et le salaire moyen dans votre pays ?
2.6.3.  le personnel administratif dans un tribunal d’instance et le salaire moyen dans votre pays ?
2.6.4.  le personnel administratif à la Cour suprême et le salaire moyen dans votre pays ?
2.7. La rémunération des employés des tribunaux fait-elle actuellement l’objet d’un débat dans votre pays ?









3. Autres avantages matériels ou non matériels
3.1. Veuillez indiquer (« X ») si un ou plusieurs des avantages matériels ou non matériels suivants sont accordés aux employés des tribunaux : 
	
	Personnel judiciaire, tribunal d’instance
	Personnel judiciaire, Cour suprême
	Personnel administratif, tribunal d’instance
	Personnel administratif, Cour suprême

	Logement (par exemple appartement)
	
	
	
	

	Indemnité de logement
	
	
	
	

	Indemnité alimentaire
	
	
	
	

	Nombre de jours de congés au-delà de la durée légalement prescrite
	
	
	
	

	Congés sabbatiques
	
	
	
	

	Absences pour raisons de santé (hors système d’assurance santé)
	
	
	
	

	Congés d’études
	
	
	
	

	Télétravail
	
	
	
	

	Contribution supplémentaire aux cotisations de retraite
	
	
	
	

	Contribution financière pour événements culturels (théâtre, etc.)
	
	
	
	

	Contribution financière pour activités sportives
	
	
	
	

	Contribution financière pour vacances
	
	
	
	

	Cafétéria du tribunal
	
	
	
	

	Garderie pour les enfants fournie par le tribunal
	
	
	
	

	Téléphone, ordinateur portable
	
	
	
	

	Cours de langues
	
	
	
	

	Autres formations
	
	
	
	

	Autres (merci de détailler) :
	
	
	
	



3.2. Y a-t-il actuellement un débat public autour de ces questions (par exemple étendue de ces avantages, leur coût, etc.) ? Si oui, merci de détailler.

4. Obligations particulières
4.1. Des obligations particulières sont-elles imposées aux employés du tribunal (par exemple confidentialité, interdiction d’exercer des activités annexes) ? Merci de préciser.

5. Procédures de sélection et de promotion
5.1. Quelles obligations les candidats doivent-ils remplir (par exemple diplôme dans un domaine spécialisé, durée de la pratique déjà acquise) ? Merci de détailler :
5.1.1.  dans le cas du personnel judiciaire
5.1.2.  dans le cas du personnel administratif.
5.2. Quelle est la procédure de sélection pour :
5.2.1.  le personnel judiciaire ?
5.2.2.  le personnel administratif ?
5.3. La procédure de sélection assure-t-elle la diversité :
5.3.1.  des candidats ?
5.3.2.  des employés des tribunaux ?
5.4. Être un membre du personnel judiciaire est-il une condition ou un avantage pour devenir juge ? Merci de détailler. 
5.5. Quelle est la durée usuelle de la procédure de sélection?


6. Questions complémentaires
6.1. Les tribunaux sont-ils considérés comme un employeur prestigieux ? Si non, existe-t-il des programmes destinés à accroître l’attractivité des tribunaux en tant qu’employeurs ?
6.2. Dans votre pays, le système judiciaire connaît-il une pénurie de candidats souhaitant intégrer :
6.2.1.  le personnel judiciaire ?
6.2.2.  le personnel administratif ?
6.3. [bookmark: _Hlk157082059]Concernant le fonctionnement du système judiciaire, éprouvez-vous une pénurie de : 
6.3.1.  personnel judiciaire ?
6.3.2.  personnel administratif ?
6.4. Quelle est votre impression personnelle sur la qualité et le nombre des candidats, en comparaison avec les années précédentes ?
6.5. Veuillez indiquer (« X ») de quelle manière les facteurs suivants influent, selon vous, sur l’attractivité du système judiciaire pour les personnes envisageant d’intégrer :
6.5.1.  le personnel judiciaire :
	
	Très négatif
	Plutôt négatif
	Neutre
	Plutôt positif
	Très positif

	Avantages
	
	
	
	
	

	Prestige
	
	
	
	
	

	Progression professionnelle
	
	
	
	
	

	Rémunération
	
	
	
	
	

	Procédure de sélection
	
	
	
	
	

	Obligations particulières
	
	
	
	
	



6.5.2.  le personnel administratif :
	
	Très négatif
	Plutôt négatif
	Neutre
	Plutôt positif
	Très positif

	Avantages
	
	
	
	
	

	Prestige
	
	
	
	
	

	Progression professionnelle
	
	
	
	
	

	Rémunération
	
	
	
	
	

	Procédure de sélection
	
	
	
	
	

	Obligations particulières
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